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Assemblée du conseil d'administration 

2 juillet 2019 
 

Présences : Chantale Gamache, Diane Larivière, Lucie Sauvé, Michel Pichet, Marc 
Bouisset 
 
Ordre du jour : Adoption de l’ODJ 
   Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 19 mars 2019 
   Contacts avec le CCE 
   Consultation citoyenne de Verchères 
                
1.L’ordre du jour est adopté (Michel Pichet – Lucie Sauvé). 
2.Le procès-verbal de l’assemblée du 19 mars est adopté (Diane Larivière – Marc 

Bouisset). 
3.Consultation citoyenne pour une planification municipale stratégique. 
La ville de Verchères a organisé une consultation de ses citoyens afin de préparer une 
planification pour les années à venir (https://ville.vercheres.qc.ca/citoyens/vie-
democratique/consultation-citoyenne-planification-strategique) . 
Nous nous demandons s’il ne serait pas possible de communiquer avec les responsables 
de cette consultation afin de voir ce qui pourrait être réalisé ici à Saint-Marc-sur-
Richelieu. 
Nous aimerions communiquer avec Mme Annie Houle, conseillère municipale à Saint-
Marc-sur-Richelieu pour voir ce qu’elle en pense et quelle est sa vision. Nous aimerions 
par la même occasion établir une concertation entre l’ASM et la Société d’horticulture de 
Saint-Marc-sur-Richelieu (dont Mme Annie Houle est la présidente). 
Compte tenu de notre peu de ressources humaines et de notre peu de disponibilité, il est 
décidé de remettre à plus tard cette initiative. 
4.Sur une proposition de Diane Larivière et de Michel Pichet, il est décidé de soumettre 

au CCE de Saint-Marc-sur-Richelieu par l’intermédiaire de Lucie Sauvé et de Marc 
Bouisset, des questions concernant : 

5,La Déclaration d’urgence climatique (DUC) que l’ASM juge importante de faire 
adopter par la municipalité; 
La possibilité de mettre sur pied un service municipal de  récupération des bouteilles de 
verre; 
La possibilité d’installer à l’extérieur de l’édifice municipal une fontaine à partir de 
laquelle il serait possible de remplir les bouteilles d’eau; 
La position de la municipalité face à la carboneutralité. 


